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Violences conjugales : protéger les victimes d'auteurs connus
Question écrite n° 11255

Texte de la question

Mme Virginie Duby-Muller interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la prise en charge
judiciaire des violences conjugales lorsque l'auteur des faits est connu des services de police ou lorsque la
victime a déjà porté plainte. Au mois d'octobre 2025, treize femmes ont été tuées par leur conjoint ou ex-
conjoint, soit près d'un féminicide tous les deux jours. Le jeudi 20 novembre 2025, quatre nouveaux drames se
sont produits en moins de vingt-quatre heures : en Gironde, une femme de 45 ans, mère de deux enfants, tuée
par un homme déjà condamné pour violences conjugales ; dans le Gard, une femme tuée par un auteur semble-
t-il déjà connu pour violences intrafamiliales ; dans les Ardennes, une femme de 56 ans tuée par son conjoint ;
enfin, dans le Doubs, une femme de 32 ans assassinée par un ex-conjoint multirécidiviste, alors même qu'elle
avait déjà porté plainte. Ces faits illustrent une réalité particulièrement alarmante : en 2024, selon les données
du ministère de l'intérieur, 107 femmes ont été tuées par leur conjoint ou ex-conjoint et près de 47 % d'entre
elles avaient déjà saisi les forces de l'ordre. Ce chiffre est en hausse de 11 % par rapport à l'année 2023. Malgré
cette progression préoccupante, les moyens alloués à la prévention et au traitement judiciaire des violences
conjugales demeurent insuffisants selon de nombreux acteurs de terrain. Dans un nombre significatif de cas,
l'auteur des faits était déjà connu des services de police ou avait fait l'objet de condamnations antérieures ;
inversement, la victime avait parfois porté plainte à plusieurs reprises, sans que les mesures de protection
initiales se révèlent suffisantes. Ces défaillances interrogent l'efficacité du traitement des signalements,
l'articulation entre les services d'enquête et l'autorité judiciaire, ainsi que la mise en œuvre des dispositifs de
protection existants tels que les ordonnances de protection, le bracelet anti-rapprochement ou l'éviction du
conjoint violent. Elle lui demande donc les dispositions qu'il compte prendre à ce sujet.
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